
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - AGRICULTURE 

Ouverture fin 2023 d’un hôtel 
d’entreprises pour développer les 
circuits alimentaires courts sur le 
territoire de la Communauté urbaine.  

Un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) est lancé vendredi 15 avril à 
destination des entreprises qui œuvrent pour une agriculture de qualité. Les 
porteurs de projets ont jusqu’au 12 juillet pour y répondre.  

 
 

UN HOTEL D’ENTREPRISES DEDIE A L’AGRICULTURE DE PROXIMITE 
En 2023, la Communauté urbaine ouvrira dans le Parc d’activités « Le Havre Plateau », un hôtel 

d’entreprises dédié à la valorisation des filières agricoles locales, biologiques et vertueuses.  

D’un montant de 1,8M€ (pour la construction), ce lieu unique sur le territoire sera mis à la disposition 

des entreprises, start-up ou associations, qui s’engagent pour répondre aux aspirations nouvelles des 

consommateurs en matière agroalimentaire (augmentation du bio et des protéines d’origine végétale, 

baisse des aliments transformés, qualité des produits carnés).  

 

UN EQUIPEMENT DISPONIBLE FIN 2023  

Les 5 à 8 candidats retenus au terme de cet AMI se verront proposer à la location des espaces de 

production de 40 et 200 m2 modulables et d’accès rapide, des espaces de stockage de 10 m² à 100 m² 

pour les matières premières et les productions, ainsi que des bureaux de 10 à 30 m² conçus à leur 

demande. Ils profiteront aussi d’espaces mutualisés (salle de réunion, quai de chargement…). Avec des 

loyers qui seront compris entre 65 et 80€ du m2 HT par an. 

L’aménagement du site comportera également un parking privé végétalisé. Les sens de circulation 

seront organisés pour permettre les différents flux de marchandises.  

Les porteurs de projets ont jusqu’au 12 Juillet 2022 pour répondre à cet AMI. La sélection des candidats 

aura lieu au premier semestre 2023 pour une mise à disposition des locaux fin 2023.  

 

ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DE L’AGRICUTURE LOCALE 
Cette initiative traduit le Projet Alimentaire Territorial (PAT) que met en œuvre la Communauté urbaine 

Le Havre Seine Métropole autour de 4 grandes priorités d’actions :  

- dynamiser l’économie alimentaire du territoire ;  

- structurer et valoriser les filières agricoles locales et régionales ;  

- réduire l’impact carbone de l’agriculture grâce aux circuits courts ;  

- répondre aux nouveaux besoins des acteurs de la filière.  

 

Les dossiers à télécharger sont à déposer à l’adresse suivante : dev-eco@lehavremetro.fr.  

Plus d’information : charlotte.desoyres@lehavremetro.fr – 06 30 78 43 26 
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